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Animatrice :

Géraldine PFLIEGER, Professeure en politiques urbaines et

      de l’environnement à l’Université de Genève et Maire de Saint-Gingolph 

Intervenants :  
Cyril Trétout, Architecte urbaniste associé chez ANMA

Christophe Maillet, Directeur Général Ile de France Nature

Laurent Galdemas, Président d’EODD et Président du SN2E

Programme
Atelier 1A : Un foncier écosystémique
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Une image contenant texte

Description générée automatiquement

http://www.eodd.fr/


Obligations
réglementaires

Démarches
volontaires

Atteintes Performance
environnementale

du projet 

Atteintes résiduelles

BIODIVERSITE EVITER REDUIRE 
COMPENSER

BIODIVERSITE 
GAIN de

BIODIVERSITE 

Impact ENAF

ARTIFICIALISATION 
COMPENSER

DESARTIFICIALISATION REDUIRE EVITER 

Emissions résiduelles

CARBONE 
EVITER REDUIRE

PUITS de 
CARBONE

COMPENSER

CARBONE 

GAIN

ENAF 

Neutralité carbone

Climat positif
( = Carbon negative)

Zéro perte nette de biodiversité

Biodiversité
positive

Désartificialisation
positive

Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 2021 à 2031 > 2041 > 2050
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La triple compensation environnementale
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ZAN > Nomenclature des catégories de surfaces 
Décret n° 2023-1096 du 27 novembre 2023 relatif à l'évaluation et au suivi de l'artificialisation des sols

La règle technique de compensation d’une surface 
artificialisée est actuellement inconnue  : 

• Artificialiser un foncier agricole (de catégorie 7) 
devra-t-il être compensée par une 
désartificialisation qui atteint la même catégorie ?

 
• Si non, une catégorie 6 est-elle suffisante ?

• Artificialiser un foncier N (catégorie 9) imposera-t-
il de désartificialiser  jusqu’au niveau N 
(renaturer), et quel sera le suivi de l’engagement 
dans le temps ?
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Quelle sont les règles techniques de compensation ZAN ?
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Enrobé
bitumineux Dalle béton

Foncier artificialisé
« imperméable »

DESIMPERMEABILISATION

Niveau de régénération
de la biodiversité

RENATURATION
Décompaction

Génie écologique

Foncier désartificialisé
renaturé

Microfaune, sol vivant

Habitats

Flore

Faune

Foncier renaturé
Ecosystème mature

Ligneux dominants > Forêt

Temps
Stade pionnier

1 à 3 ans > 30 ans ?

Foncier artificialisé perméable
« terrain vague »

……………..
Succession écologique
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Désartificialisation = désimperméabilisation + renaturation ?
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Etat initial SNCRR = Projet de génie écologique

Pendant 30 ans (?): 
Suivis et bilans écologiques
Travaux d’entretien

Niveau de
biodiversité

D
ép

en
se

s
R

ec
et

te
s Année N N+33 ?

• Ingénierie génie écologique
• Elaboration du dossier de demande 

d’agrément SNCRR
• Accompagnement instruction SNCRR

Agrément 
Par l’ETAT

Commercialisation des Unités
de compensation (+ crédits carbone LBC) 

• Diagnostic 
écologique précis

• Etude de 
faisabilité

• Achat du foncier 

N+1

Conception Travaux

Maitrise d’œuvre 
génie écologique
Travaux de génie 
écologique

N+2

Suivis et contrôles

N+3

Gain de biodiversité > Unités de compensation

Appel
d’offre

Etat final

Etudes
amont

Nouvel outil créé par la Loi Industrie Verte promulguée le 23.10.2023 (décret d’application SNCRR attendu pour l’automne 2024)

• permet à des personnes publiques et privées d'exécuter leur obligation de compensation biodiversité  "de manière anticipée ou mutualisée"

• prévoit la possibilité d'exécuter une obligation de compensation des atteintes à la biodiversité, soit en ayant recours, soit en acquérant des unités de restauration.

• possibilité de générer des crédits Carbone (Label Bas Carbone)

Etat initial

Etat final
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Cabinet conseil et ingénierie, pionnier de l’ingénierie verte depuis 1991

Actionnariat     Indépendant

Effectif 2024   260 collaborateurs / 11 agences

Spécialiste de la transition écologique

ans
d’expérience

Entreprise à mission : notre raison d’être et d’agir     

« Convaincre, concevoir et déployer des solutions à haute valeur 

environnementale et sociale, pour aujourd’hui et pour demain. » 

EODD fait partie du top 1% des entreprises 
évaluées par ecovadis dans le secteur 
Activités d’architecture et d’ingénierie33

Contact > Laurent Galdemas, président
l.galdemas@eodd.fr 

http://www.eodd.fr/
mailto:l.galdemas@eodd.fr


PRÉSENTATION D'ILE-DE-
FRANCE NATURE

Colloque 

«  Pour une nouvelle utopie foncière »

Evian - 30/05/2024



ÎLE-DE-FRANCE NATURE

Forte de plus de 45 ans d’expérience, Île-de-France Nature protège le patrimoine naturel 

régional, le valorise et agit pour la renaturation en zone urbaine et l’accès à la nature pour tous. 

En déployant à l’échelle locale les stratégies environnementales de la Région (plan 

régional d’adaptation au changement climatique, schéma directeur…), Île-de-France 

Nature : 

- accompagne les collectivités, à travers un appui technique et financier, dans 

leurs projets de création, d’extension et de requalification d’espaces verts et de 

nature ;

- protège, aménage et ouvre au public les espaces naturels, agricoles et 

forestiers, dans les secteurs les plus sensibles soumis à la pression urbaine et en 

accord avec les enjeux du territoire ;

- crée des continuités vertes reliant les centres urbains aux grands espaces 

naturels régionaux ;

- soutient l’agriculture francilienne.

Le but ? Préserver et favoriser la biodiversité, s’adapter au changement 

climatique et améliorer la qualité de vie des Franciliens.



Bilan 2023

Près de 46 000 ha 
sous veille foncière

15 000 ha de propriété 

régionale gérés



LES CHIFFRES CLÉS1



LES CHIFFRES CLÉS

40
forêts régionales représentant 10 860 ha 
dont 8 935 ha dotés de documents de 
gestion forestière.

18
forêts régionales certifiées FSC ® 
soit près de 8 500 ha

100 %
des forêts régionales certifiées PEFC TM

19 200 m³

de bois issus des forêts régionales 
pour alimenter la filière 
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150
agriculteurs locataires
dont 10 nouveaux en 2023

Centres équestres compris, hors apiculteurs

2 344 ha
de terres agricoles
dont 49 hectares acquis en 2023

28 % 
de la surface cultivée en BIO

Gestion d’un Fonds de portage agricole doté de 4 M € 
pour l’installation en lien avec la Safer

FORÊTS AGRICULTURE

40
forêts régionales représentant 10 973  ha 
dont 8 935 ha dotés de documents de 
gestion forestière

19
forêts régionales certifiées FSC ® 
soit près de 8 752 ha

100 %
des forêts régionales certifiées PEFC TM

22 569 m3

de bois issus des forêts régionales 
pour alimenter la filière 



Projets de renaturation



L’aménagement de la butte d’ORGEMONT, situation

Située sur le territoire d’Argenteuil, la 

butte d’Orgemont est la plus orientale 

des buttes du Parisis, ensemble de 

buttes témoin du Nord-ouest parisien 

longtemps exploitées pour en extraire 

le gypse à partir de la fin du XIXe 

siècle.

L’ensemble de la butte d’Orgemont a 

été remblayé par phases successives. 

Le comblement du versant ouest s’est 

achevé en décembre 2021.

Île-de-France Nature en récupère alors 

la gestion et choisit d’y réaliser un 

projet d’aménagement expérimental,  

basé sur la recréation d’un sol fertile à 

partir d’un socle inerte.

Restaurer un sol fertile à partir d’un socle 
inerte d’une ancienne carrière



2002-2021 – le comBlement de la carrière

Le remblaiement en chiffres ;

- 2002-2012 : mise en œuvre 1 150 000 m3 

de remblais : terres inertes, déchets de 

démolition , etc

- 2013-2021 : travaux de finition, couverture 

de l’ensemble du site avec un substrat 

marno-calcaire et mise en place de terre 

végétale sur les franges du site



L’héritage d’un sol pauvre et nu RETRAVAILLé in situ

EN AMONT DES TRAVAUX / 

PREPARER LE SOL

- Réalisation de 2 campagnes de 7 ha de semis 

et de fauche d’engrais vert

- Mise en œuvre de broyat issu des campagnes 

d’abattage réalisées sur les buttes et des 

résidus de fauche des sites d’Île-de-France 

Nature

- Partenariat avec le syndicat azur : apport de 50 

tonnes de compost

PENDANT LES TRAVAUX /

DONNER UN COUP D’ACCELARATEUR

- Apport de 1 500 m³ de compost et de 1 200 m³ 

de broyat

- Nouvelle campagne d’ensemencement

APRES LES TRAVAUX / 

CONTINUER A ENRICHIR

- Enrichissement du sol avec les résidus de 

fauche des prairies du site

- Apport régulier de broyat pour regarnissage



8 ha renaturés

950 m de cheminements créés

LE PROJET D’OUVERTURE AU PUBLIC
DU VERSANT OUEST



RENATURATION D'UN ANCIEN CHANTIER RATP ET CRÉATION D'UN PARC À 
ROSNY-SOUS-BOIS (93)

Accompagnement dans le cadre d’un AMI « retour de la nature en ville »

Secteur : CARENCEE

Emprise du projet  : 11 600 m²           

Potentiels m² d’espaces verts créés : +6 000 m²

          

Projet : aménagement des abords de la future station de métro "La Dhuys". 

L'objectif est d'étudier le potentiel de renaturation des espaces publics environnants la station et de créer in fine le "parc du coteau" 

Valeur qualitative du projet  :

Création d'espace vert et désimperméabilisation   Lutte contre l’effet Îlot de chaleur 

Désimperméabilisation     Biodiversité Création de continuités

Maîtrise des ruissellements    Confortation d'un espace traversant

 



LE PROJET DE RENATURATION D’UN ANCIEN PARKING 
/ MISE EN DÉFENS – FORET DE SAINT-EUTROPE

Parking : 
Fermeture de l’ancien parking de l’hippodrome



Zone 1

Zone 3

Zone 2

LE PROJET DE RENATURATION D’UN ANCIEN PARKING 
/ MISE EN DÉFENS – FORET DE SAINT-EUTROPE



RENATURER L’ANCIEN PARKING DE L’HIPPODROME



LE PROCESS DE PROJET



DECHETS = RESSOURCES

Production globale de matériaux : 25 000 T (1 000 semi-remorques)

Fraisat : 800 m3 

Béton-evergreen :  1 050 m3 

Sablon : 2 200 m3 

Grave naturelle : 6 300 m3 

Grave traitée : 2 800 m3



RENATURER L’ANCIEN PARKING DE L’HIPPODROME



LE PROCESS DE DÉCONSTRUCTION EN 8 ÉTAPES



PROJET DE RENATURATION DE LA FAÇADE EST
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